
Le port d’arme hors service : création d'un dispositif permettant aux
personnels volontaires de porter leur arme administrative hors service
pour leur protection et celle de leurs proches. 

Une revalorisation de l’astreinte : un montant minimal de 225 € par
semaine (contre 150 € actuellement) et 400 € au-delà de la 15ème semaine.
 
Une indemnité de nuitée digne : création d’une indemnité forfaitaire de
nuitée d’au moins 50 € en métropole et 60 € en Outre-mer. 

Des effectifs à la hauteur : un plan de recrutement massif pour mettre fin
au bricolage opérationnel et à la mise en danger des équipages.
 
Sécurisation et matériels : sécuriser toutes les structures hospitalières et
judiciaires (SAS véhicule, pédestre, box, parking, geôles) parc véhicules et
armement adapté. 

Tout ce que tu veux savoir,
c’est juste là !

Les Équipes de Sécurité Pénitentiaire (ESP) sont un maillon indispensable
de la continuité de l’action judiciaire, de la sécurité pénitentiaire et de la
sécurité publique. Nous voulons une administration qui assume enfin ses
ambitions : un transfert de charges doit s'accompagner d'un transfert de
moyens à la hauteur des enjeux et de la dangerosité des missions. 

Que souhaite l’UFAP UNSa Justice
pour les équipes de sécurité pénitentiaire ?

L’UFAP UNSa Justice exige :

https://www.ufap.fr/wp-content/uploads/2025/11/UFAP-Livret-Equipe-de-Securite-Penitentiaire.pdf
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